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CONCLUSION D'UN TRAITE SUR L'INTERDICTION COMPLETE 
ET GENERALE DES ESSAIS D'ARMES NUCLEAIRES 

!-lote verbale datée du 17 février 1977 ,·.'adressée au Sec-rét'-\ire
g~néral :R_~r-ïaM:iSSion per;f~llen~e de 1 'Union d.es R~publi'}~ 
~cialistes soviétiques &~P.~S de l'Organisation des Netions 

t!nies 

La Hission pe.rma.nente de 1 'Union ·des Rép'llbliques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l'Organisation et a l'honneur de lui communiquer ce qui suit : 

L'interdiction complète et générale des essais'd'armes nucléaires est l'une 
des iâches qui s'imposent d'emblée dans la' perspective de la cessation de la 
course aux armements et du passage à l'etape de la réduction des stocks d'armes 
et du désa--mement. 

I·a nécessité pressante de conclure un traité international sur 1 'interdiction. 
partout et pour tous, des essais d'armes nucléaires a été soulignée aussi par les 
plus récentes décisions de l'Organisation des Nations Unies. On sait que, sur 
l'initiative de l'Union soviétique, l'Assemblée générale des Nations Unies a 
lan~é un appel, à sa trentième session, à toutes les puissances dotées d'armes 
nucléaires pour qu'elles ent.aJJ.ent è.cs né[!ociations sur 1 'interdiction .-::omplète 
et génére~e des essais d'armes nucléaires, avee la par~icipation d'Etats non 
dot~s d'armes nucléaires. A sa trente et unième session, l'Assemblée ~n~rale 
a de nouveau consid€ré que ces n~gociations.deYaient s'ouvrir au plus tôt et, 
à une écrasante majorité, elle e adopté la résolution 31/89 sur cette question. 

D&~s cette résolution, l'A~s~blée a noté en particulier qu'au cours de 
sa trente et unième session, des propositions avaient été faites et des documents 
pe~··Hnents avaient été présentés en vue de trouver une base de compromis permettant 
d'aboutir ~ Ulle entente généralement ~cceptable touchant le contrôle de l'appli
cation d'un accord international sur la cessation de tous les types d'essais 
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d'armes nu :l~aires. A cet égard, on se souviendra que le projet de traité rms' 
sur 1 'interdiction cœplète et gfn,ral.e des essais d'armes nucl,aires, soumis l 
l'Assembl'e g6n,rale lors de sa trente et uniame session par l'Union sovi,tique 
(A/C .1/31/9}, a trouv' un large 'cho. Ainsi s'ouvrent de nouvelles possibilit's 
d'aboutir à une entente g&.6ralement acceptable sur cette question. Il convient 
de noter Egalement qu'il existe un groupe de 26 Etats non dot6s d'armes nucl,aires, 
officiellement d6sign6s par le Pr6sident de l'Assembl6e g,n,rale pour participer 
aux n'gociations en question, qui s'est d6cl~ dispos' l s'acquitter de la tfche 
que lui a conti'e l'Assembl~e. 

Dans ces conditions, l'Union sovi~ique r~atf'i.rme qu'elle est prfte a parti
ciper a des n'gociations sur l'interdiction compl~te et gen,rale des essais d'ar.mes 
nucl,aires 'contorm6ment a la résolution 31/89 de 1 'Assembl'e gh,rale. 

A son avis, l.a conclusion d'un trait' international interdisant tous les 
essais d'ar.mes nucl.6aires contribuerait a limiter la course aux ar.mements, a 
faire progresser le d~sar.mement, à 'lo.rgir et à accentuer le processus de detente 
dans les rel.ations internationales et à 'carter le danger d'un conflit nucléaire. 
L'heure est venue de r6gler la que&tion de l'interdiction campl~te et gén6rale 
des essais d 1 armes nucléaires. C'est pourquoi il paraf't souhaitable d'entamer 
d~s maintenant des n'goci~ions, avec la partipipation d'Etats non dot'• d'armes 
nuclgaires, sur la concl'liàion d'un trait6 touchant cette question. 

La Mission permanente de 1 'Union des R~bliquea socialistes soviétiques 
demande que le texte de la présente note soit distribu6 comme document officiel 
de l'Assemblee générale au titre du point 48 de la liste pr'liminaire. 




